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ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ ΠΡΩΤΟ 
ΤΗΣ ΕΠΙΣΗΜΗΣ ΕΦΗΜΕΡΙΔΑΣ ΤΗΣ ΔΗΜΟΚΡΑΤΙΑΣ 

Αρ. 2330 της 3ης ΙΟΥΝΙΟΥ 1988 

ΝΟΜΟΘΕΣΙΑ 

Ο περί της Διεθνούς Συμβάσεως περί Ενοποιήσεως Ωρισμένων Κανόνων Αφο
ρώ ντων εις την Ασυλίαν Κρατικών Πλοίων 1926 και του Προσθέτου Πρωτοκόλλου 
αυτής, 1934 (Κυρωτικός) Νόμος του 1988 εκδίδεται με δημοσίευση στην επίσημη 
εφημερίδα της Κυπριακής Δημοκρατίας σύμφωνα με το Άρθρο 52 του Συντάγματος. 

Αριθμός 73 του 1988 
ΝΟΜΟΣ ΚΥΡΩΝ ΤΗΝ ΠΕΡΙ ΕΝΟΠΟΙΗΣΕΩΣ ΩΡΙΣΜΕΝΩΝ 

ΚΑΝΟΝΩΝ ΑΦΟΡΩΝΤΩΝ ΕΙΣ ΤΗΝ ΑΣΥΛΙΑΝ ΚΡΑΤΙΚΩΝ ΠΛΟΙΩΝ 
ΔΙΕΘΝΗ ΣΥΜΒΑΣΙΝ ΤΟΥ 1926 ΚΑΙ ΤΟ ΠΡΟΣΘΕΤΟΝ 

ΠΡΩΤΟΚΟΛΛΟΝ ΑΥΤΗΣ ΤΟΥ 1934 

Η Βουλή των Αντιπροσώπων ψηφίζει ως ακολούθως: 

1. Ο παρών Νόμος θα αναφέρεται ως ο περί της Διεθνούς Συμβάσεως 
περί Ενοποιήσεως Ωρισμένων Κανόνων Αφορώντων εις την Ασυλίαν 
Κρατικών Πλοίων 1926 και του Προσθέτου Πρωτοκόλλου αυτής, 1934 
(Κυρωτικός) Νόμος του 1988. 

2. Εν τω παρόντι Νόμω— 
«Πρωτόκολλον» σημαίνει το Πρόσθετον Πρωτόκολλον της Συμβά

σεως όπερ εγένετο εν Βρυξέλλαις την 24ην Μαί·ου, 1934· 
«Σύμβασις» σημαίνει την Διεθνή Σύμβασιν περί Ενοποιήσεως 

Ωρισμένων Κανόνων Αφορώντων εις την Ασυλίαν Κρατικών Πλοίων, 
ήτις εγένετο εν Βρυξέλλαις την ΙΟην Απριλίου, 1926. 
3.—(1) Διά του παρόντος Νόμου κυρούνται η Σύμβασις και το 

Πρωτόκολλον. 
(2) Τα κείμενα της Συμβάσεως και του Πρωτοκόλλου εκτίθενται εν τω 

γαλλικώ πρωτοτυπώ εις το Μέρος Ι του Πίνακος και εν ελληνική 
μεταφράσει εις Μέρος II του Πίνακος: 

Νοείται ότι εν περιπτώσει αντιθέσεως μεταξύ των εν τω γαλλικώ 
πρωτοτυπώ κειμένων και των εν τη ελληνική μεταφράσει κειμένων, 
υπερισχύουν τα εν τω γαλλικώ πρωτοτυπώ κείμενα. 

Συνοπτικός 
τίτλος. 

Ερμηνεία: 

Κύρωσις 
Συμβάσεως και 
Πρωτοκόλλου. 
Πίναξ. 
Μέρος Ι 
Μέρος II. 
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ΠΙΝΑΞ 
(Άρθρον 3) 

Μέρος Ι 

Convention Internationale 
pour l'uniflcation 

de certaines regies 
concernant les immunites 

des navires d'Etat 
(Bruxelles, 10 avril 1926) 

et 
Protocole additionnel 

a cette Convention 
(Bruxelles, 24 mai 1934) 

Convention 

Le President du Reich ΑΙ/emand, Sa Majeste le Roi des 
Beiges, ... etc. 

A yam reconnu Γutilite de fixer decommun accord certai
nes regies uniformes concernant les immunites des navi
res d'Etat, ont decide de conclure une convention a cet ef
fet et ont designe pour Leurs Plenipotentiaires, savoir: 

(Suit la liste des Plenipotentiaires) 

Lesquels, a ce dument autorises, sont convenus de ce qui 
suit: 

Article 1 

Les navires de mer appartenant aux Etats ou exploites 
par eux, les cargaisons leur appartenant, les cargaisons et 
passagers transposes par les navires d'Etat, de meme que 
les Etats qui sont proprietaires de ces navires ou qui les ex
ploitent, ou qui sont proprietaires de ces cargaisons, sont 
soumis, en ce qui concerne les reclamations relatives a 
Texploitation de ces navires ou au transport de ces cargai
sons, aux memes regies de responsabilite et aux memes 
obligations que celles applicables aux navires, cargaisons 
et armements prives. 
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Article 2 

Pour ces responsabilites et obligations les regies concer
nant la competence des tribunaux, les actions en justice et 
la procedure, sont les memes que pour les navires de com
merce appartenant a des proprietaires prives et que pour 
les cargaisons privees et leurs proprietaires. 

Article 3 

§ 1. Les dispositions des deux articles precedents ne 
sont pas applicables aux navires de guerre, aux yachts 
d'Etat, navires de surveillance, bateauxhopitaux, navires 
auxiliaires, navires de ravitaillement et autres batiments 
appartenant a un Etat ou exploites par lui et affectes exclu
sivement, au moment de la naissance de la creance, a un 
service gouvernemental et non commercial, et ces navires 
ne seront pas l'objet de saisies, d'arrets ou de detention par 
une mesure de justice quelconque ni d'aucune procedure 
judiciaire in rem. 

Toutefois, les interesses ont le droit de porter leurs recla
mations devant les tribunaux competents de l'Etat proprie
taire du navire ou l'exploitant, sans que cet Etat puisse se 
prevaloir de son immunite: 

Γ Pour les actions du chef d'abordage ou d'autres acci
dents de la navigation; 

2° Pour les actions du chef d'assistance, de sauvetage et 
d'avaries communes; 

3° Pour les actions du chef de reparation, fournitures ou 
autres contrats relatifs au navire. 

§ 2. Les memes regies s'appliquent aux cargaisons ap
partenant a un Etat et transportees a bord des navires ci
dessus vises. 

§ 3. Les cargaisons appartenant a un Etat et transportees 
a bord des navires de commerce, dans un but gouverne
mental et non commercial, ne seront pas Tobjet de saisies, 
arrets ou detentions par une mesure de justice quelcon
que, ni d'aucune procedure judiciaire in rem. 

Toutefois, les actions du chef d'abordage et d'accident 
nautique, d'assistance et de sauvetage et d'avaries commu
nes, ainsi que des actions du chef des contrats relatifs a ces 
cargaisons pourront etre poursuivies devant le Tribunal 
ayant competence en vertu de l'article 2. 
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Article 4 

Les Etats pourront invoquer tous les moyens de defense, 
de prescription et de limitation de responsabilite dont peu
vent se prevaloir les navires prives et leurs proprietaries. 

S'il est necessaire d'adapter ou de modifier les disposi
tions relatives a ces moyens de defense, de prescription et 
de limitation en vue de les rendre applicables aux navires 
de guerre ou aux navires d'Etat rentrant dans les termes de 
l'article 3, une convention speciale sera conclue a cet effet. 
En attendant les mesures necessaires pourront etre prises 
par les lois nationales en se conformant a l'esprit et aux 
principes de la presente Convention. 

Article 5 

Si dans le cas de l'article 3 il y a, dans le sentiment du Tri
bunal saisi, un doute au sujet de la nature gouvernementa
le et non commerciale du navire ou de la cargaison, 1'attes
tation signee par le representant diplomatique de l'Etat 
contractant auquel appartient le navire ou la cargaison, 
produite a 1'intervention de l'Etat devant les Cours et Tri
bunaux duquel le litige est pendant, vaudra preuve que le 
navire ou la cargaison rentre dans les termes de l'article 3, 
mais seulement en vue d'obtenir la mainlevee de saisies, 
d'arrets ou de detentions ordonnes par justice. 

Article 6 

Les dispositions de la presente Convention seront appli
quees dans chaque Etat contractant sous la reserve de ne 
pas en faire beneficier les Etats non contractants et leurs 
ressortissants, ou d'en subordonner l'application a la con
dition de reciprocite. 

D'autre part, rien n'empeche un Etat contractant de re
gler par ses propres lois des droits accordes a ses ressortis
sants devant ses tribunaux. 

Article 7 

En temps de guerre chaque Etat contractant se reserve le 
droit, par une declaration notifiee aux autres Etats contrac
tants, de suspendre Fapplication de la presente Conven
tion, en ce sens qu'en pareils cas, ni les navires lui apparte
nant ou exploites par lui, ni les cargaisons lui appartenant 
ne pourront etre Tobjet d'aucun arret, saisie ou detention 
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par une Cour de Justice etrangere. Mais !e creancier aura 
le droit d'intenter son action devant le Tribunal competent 
en vertu des articles 2 et 3. 

Article 8 

Rien dans la presente Convention ne porte atteinte aux 
droits des Etats contractants de prendre les mesures que 
peuvent commander les droits et devoirs de la neutralite. 

Article 9 

A Fexpiration du delai de deux ans au plus tard a comp
ter du jour de la signature de la Convention, le Gouverne
ment beige entrera en rapport avec les Gouvernements des 
Hautes Parties Contractantes qui se seront declarees 
pretes a la ratifier, a Feffet de faire decider s'il y a lieu de la 
mettre en vigueur. Les ratifications seront deposees a 
Bruxelles a la date qui sera fixee de commun accord entre 
les dits Gouvernements. Le premier depot de ratifications 
sera constate par un procesverbal signe par les represen
tants des Etats qui y prendront part et par le Ministre des 
Affaires etrangeres de Belgique. 

Les depots ulterieurs se feront au moyen d'une notifica
tion ecrite, adressee au Gouvernement beige et accom
pagnee de Finstrument de ratification. 

Copie certifiee conforme du procesverbal relatif au pre
mier depot de ratifications, des notifications mentionnees 
a 1'alinea precedent, ainsi que des instruments de ratifi
cation qui les accompagnent sera immediatement, par les 
soins du Gouvernement beige et par la voie diplomatique, 
remise aux Etats qui ont signe la presente Convention ou 
qui y auront adhere. Dans les cas vises a 1'alinea precedent, 
le dit Gouvernement fera connaitre, en meme temps, la da
te a laquelle il a recu la notification. 

Article 10 
Les Etats non signataires pourront adherer a la presente 

Convention, qu'ils aient ete ou non representes a la Confe
rence Internationale de Bruxelles. 

L'Etat qui desire adherer notifie par ecrit son intention 
au Gouvernement beige, en lui transmettant Facte d'adhe
sion, qui sera depose dans les archives du dit Gouverne
ment. 

Le Gouvernement beige transmettra immediatement a 
tous les Etats signataires, ou adherents, copie certifiee con


